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Publications périodiques

Comptes annuels



DASSAULT AVIATION 
 

Société anonyme au capital de 66.495.368 euros, cotée et immatriculée en France 
Siège social : 9, rond-point des Champs-Elysées-Marcel Dassault, 75008 Paris 

712 042 456 R.C.S. Paris 
SIRET : 712 042 456 00111. 

 
Approbation des comptes  
 
Les comptes sociaux et les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre  2017, publiés dans le rapport financier annuel inclus dans 
le document déposé le 7 mars 2018 auprès de l’Autorité des Marchés Financiers et disponible sur le site internet de la société (www.dassault-
aviation.com, rubrique Finance / Publications) ont été approuvés sans modification par L'Assemblée Générale Ordinaire annuelle des 
actionnaires du 24 mai 2018. Cette assemblée a également approuvé sans modification le projet d’affectation du résultat de l’exercice publié 
au Bulletins des Annonces Légales Obligatoires n°46 du 16 avril 2018.  
 
 
 

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 
 
Exercice clos le 31 décembre 2017 
 
A l’Assemblée Générale de la société Dassault Aviation, 
 
Opinion  
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué l’audit des comptes annuels de la 
société Dassault Aviation relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2017, tels qu’ils sont joints au présent rapport.                                        
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une 
image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet 
exercice.                                                                                                                                                                                                      
L’opinion formulée ci-dessus est cohérente avec le contenu de notre rapport au comité d'audit. 
 
Fondement de l’opinion 
 
Référentiel d’audit 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons                                        
que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.                                                                                                            
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités des commissaires aux 
comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  
 
Indépendance                                                                                                                                                                                                  
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont applicables, sur la période du 1er janvier 
2017 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par l’article 5, paragraphe 1, du 
règlement (UE) n° 537/2014 ou par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. 
 
Observation 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point suivant exposé dans la note B9 « Instruments 
de couverture » de l’annexe des comptes annuels concernant la première application du nouveau Règlement ANC n°2015-05 relatif aux 
instruments financiers à terme et aux opérations de couverture. 
 
Justification des appréciations – Points clés de l’audit 
En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous 
portons à votre connaissance les points clés de l’audit relatifs aux risques d’anomalies significatives qui, selon notre jugement professionnel, 
ont été les plus importants pour l’audit des comptes annuels de l’exercice, ainsi que les réponses que nous avons apportées face à ces 
risques.                                                                                                                                                                                                                 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et de la formation de 
notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
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Risque identifié Notre réponse 
Evaluation des provisions pour garantie 

 
(note B8-1 et élément 14.2 de l’annexe aux comptes 
annuels)                                                                      
Dassault Aviation assortit ses livraisons d’aéronefs de 
garanties contre les défauts matériels ou logiciels et est 
soumis à l’obligation de remédier aux non-conformités 
réglementaires identifiées après la livraison des matériels 
qui s’imposeraient. Ces garanties constituent donc pour la 
Société un engagement dont il convient de provisionner les 
coûts attendus dès la livraison de l’avion. 
L’estimation des provisions est fondée d’une part, sur les 
données et coûts observés par modèle d’avion et type 
d’opérations prises en garantie, et d’autre part sur les coûts 
estimés, notamment par des devis de spécialistes, de 
traitement des dysfonctionnements et non-conformités 
réglementaires. Compte tenu de la flotte en service et de la 
diversité des coûts potentiellement à encourir, les provisions 
pour garantie font l’objet de modèles complexes impliquant 
le jugement de plusieurs Directions Opérationnelles. 
L’évaluation de ces engagements par la Direction a conduit 
Dassault Aviation à comptabiliser des provisions pour 
garanties à hauteur de 594 millions d’euros au 31 décembre 
2017. 
L’évaluation de ces provisions constitue un point clé de 
l’audit en raison :  

 du niveau de jugement requis pour leur 
détermination, 

 de la complexité de leur évaluation, 

 de leur montant, 

 et, par conséquent, du caractère potentiellement 
significatif de leur incidence sur le résultat et les 
capitaux propres si leurs estimations devaient varier. 
 

Suivi des contrats Défense 
 
(note B11 et élément 20 de l’annexe aux comptes annuels) 
Dassault Aviation, pour ce qui concerne les contrats 
Défense, exerce son activité au travers de contrats pour 
lesquels le chiffre d’affaires et la marge sont comptabilisés 
soit :  

 à l’achèvement lors du transfert à l’acquéreur des 
principaux risques et avantages pour les ventes 
de biens et pour certaines prestations de 
développement soit; 

 à l’avancement selon le degré d’avancement des 
coûts engagés pour les autres contrats de 
services; 

Les résultats sur contrats, ainsi que les éventuelles 
provisions pour perte à terminaison à la date de clôture, 
dépendent : 

 de la capacité de l’entité à mesurer les coûts 
encourus sur un contrat et,  

 à estimer de manière fiable les coûts restant à 
engager jusqu’à la fin du contrat. 

La Direction de la société considère que le processus de 
suivi des programmes assuré par des effectifs expérimentés 
au sein des Directions de Programmes, et de la Direction 
Financière au travers du contrôle de gestion, est 
suffisamment robuste pour réaliser des estimations fiables 
du résultat à terminaison des contrats compte tenu des 
éléments connus à la clôture des comptes. 
 
Pour l’exercice 2017, le chiffre d’affaires Défense reconnu 
par la société s’élevait à 1 872 millions d’euros. 
Le suivi des contrats Défense est un point clé de l’audit en 
raison : 

 du niveau d’estimations requis pour la 
détermination des résultats à terminaison des 
contrats, 

 et de leur montant. 
 
 
 

 
 
 

A partir de discussions avec les Directions Opérationnelles 
concernées, nous avons pris connaissance des processus 
de recensement des risques à garantir ainsi que des 
procédures mises en place pour déterminer les coûts et les 
autres données servant de base à l’évaluation des 
provisions pour garantie. Nous avons également testé le 
fonctionnement des contrôles clés que nous avons estimés 
pertinents pour notre audit. 
En outre, nos travaux ont consisté plus particulièrement à : 

 apprécier la pertinence de la méthodologie de 
provisionnement retenue par la Direction de la 
Société et les jugements exercés par celle-ci, 

 apprécier, notamment par entretiens avec les 
Directions Opérationnelles concernées, le caractère 
raisonnable des hypothèses utilisées pour la 
détermination des provisions pour garantie,  

 tester par sondage les données et coûts observés 
retenus pour l’évaluation des provisions ainsi que les 
calculs effectués. 

Nous avons par ailleurs apprécié le caractère approprié 
des informations données dans la note B8-1 et dans 
l’élément 14.2 de l’annexe aux comptes annuels. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A partir de discussions avec les Directions Opérationnelles 
concernées, nous avons pris connaissance des processus 
de recensement des coûts et d’évaluation des marges à 
terminaison. Nous avons également testé le fonctionnement 
des contrôles clés que nous avons estimés pertinents pour 
notre audit. 
Dans le cadre de notre audit, nos travaux ont notamment 
consisté à : 

 Tester les contrôles relatifs aux prévisions de 
chiffre d’affaires et de coûts sur les contrats ;  

 Corroborer le degré d’avancement retenu pour la 
comptabilisation du chiffre d’affaires en examinant 
notamment la documentation technique et 
contractuelle disponible ; 

 Sélectionner par sondage des contrats, pour 
lesquels, nous avons rencontré les responsables 
de suivi des programmes ; 

 Apprécier le caractère raisonnable des estimations 
de coûts futurs ; 

 Rapprocher les données comptables avec leur 
suivi analytique opérationnel ; 

 Vérifier la correcte allocation analytique des 
coûts ; 

 Pour une sélection de contrats dont le niveau de 
marge estimée a connu une évolution de marge 
particulière par rapport aux estimations 
antérieures, nous avons recherché à expliquer 
l’origine des évolutions constatées dans le but de 
corroborer ces évolutions avec des justifications 
techniques et opérationnelles sur la base de notre 
expérience et d’entretiens avec la direction ; 

 
Nous avons par ailleurs apprécié le caractère approprié des 
informations données dans les notes B11 et 20 de l’annexe 
aux comptes annuels. 
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Evaluation des provisions résultant de l’arrêt du 
programme Falcon 5X 
 
(éléments 4 et 26 de l’annexe aux comptes annuels) 
Le 13 décembre 2017, Dassault Aviation a engagé le 
processus de résiliation du contrat avec Safran pour la 
fourniture du moteur Silvercrest conduisant à l’arrêt du 
programme Falcon 5X. 
La Direction de la société, en lien avec les Directions 
Financière, Programmes, Industrielles, Achats et Juridique a 
procédé à l’évaluation des impacts découlant de l’arrêt de ce 
programme sur les actifs et passifs de Dassault Aviation en 
date de clôture. 
En conséquence, la société a : 

 déprécié une partie des actifs liés au programme, 
principalement des stocks et en-cours de 
production, 

 comptabilisé des provisions couvrant des risques 
associés à l’arrêt du Programme, 

étant précisé que la société a engagé des négociations avec 
Safran pour obtenir une indemnisation de son préjudice 
comme précisé dans l’élément 26 Actifs et passifs éventuels. 
L’évaluation des impacts de l’arrêt du programme Falcon 5X 
constitue un point clé de notre audit en raison de :  

 la diversité de ces impacts ayant sensiblement 
affecté plusieurs postes du bilan et du compte de 
résultat ;  

 la complexité de l’évaluation en date de clôture 
des actifs liés au programme et de l’importance du 
jugement exercé par la Direction à cet égard, 
notamment quant au caractère réutilisable des 
stocks et encours de production, et aux risques 
associés. 

 
 
 
Au gré d’entretiens avec les Directions concernées, nous 
avons pris connaissance des dispositions du contrat, du 
processus de recensement des risques et implications liés à 
l’arrêt du programme Falcon 5X. 
Pour les risques identifiés et les impacts financiers liés, nos 
travaux ont consisté plus particulièrement à : 

 apprécier la pertinence de l’approche retenue par les 
Directions de la société et les jugements exercés par 
celles-ci, en procédant notamment à un examen 
critique (i) des analyses menées et hypothèses 
retenues par les Directions métiers pour déterminer 
les éléments de stocks et en-cours du programme 
F5X réutilisables par Dassault Aviation, sur la base de 
la documentation technique disponible et (ii) du 
processus de recensement des engagements pris 
auprès des fournisseurs et sous-traitants ; 

 examiner les protocoles d’accord et communications 
échangées avec les fournisseurs et sous-traitants ;  

 rapprocher les données utilisées pour les estimations 
de dépréciation des stocks et en-cours, avec les 
données comptables extraites des systèmes de 
gestion et de suivi analytique opérationnel et vérifier, 
par sondage, les calculs effectués conformément aux 
analyses menées et hypothèses retenues par les 
Directions métiers. 

 

 
Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux actionnaires 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux vérifications 
spécifiques prévues par la loi. 

 
Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents adressés aux actionnaires sur la 
situation financière et les comptes annuels 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations 
données dans le rapport de gestion du conseil d’administration et dans les autres documents adressés aux actionnaires sur la 
situation financière et les comptes annuels. 

Rapport sur le gouvernement d’entreprise 

Nous attestons de l’existence, dans le rapport du conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise, des informations 
requises par les articles L. 225-37-3 et L. 225-37-4 du Code de commerce. 

Concernant les informations fournies en application des dispositions de l’article L. 225-37-3 du Code de commerce sur les 
rémunérations et avantages versés aux mandataires sociaux ainsi que sur les engagements consentis en leur faveur, nous 
avons vérifié leur concordance avec les comptes ou avec les données ayant servi à l’établissement de ces comptes et, le cas 
échéant, avec les éléments recueillis par votre société auprès des sociétés contrôlant votre société ou contrôlées par elle. Sur 
la base de ces travaux, nous attestons l’exactitude et la sincérité de ces informations. 

Autres informations 
En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives à l’identité des détenteurs du 
capital ou des droits de vote vous ont été communiquées dans le rapport de gestion. 

Informations résultant d'autres obligations légales et réglementaires 

Désignation des Commissaires aux comptes 

Nous avons été nommés Commissaires aux comptes de la société Dassault Aviation par l’Assemblée générale du 25 avril 2002 
pour le cabinet Deloitte & Associés et du 19 juin 1990 pour le cabinet Mazars. 

Au 31 décembre 2017, le cabinet Deloitte & Associés était dans la 16ème année de sa mission sans interruption et le cabinet 
Mazars dans la 28ème année. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux comptes 
annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et principes 
comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement de comptes 
annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société à poursuivre son 
exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation 

22 juin 2018 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n°75

1803401 Page 4



et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son 
activité. 

Il incombe au comité d'audit de suivre le processus d’élaboration de l’information financière et de suivre l’efficacité des 
systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que le cas échéant de l’audit interne, en ce qui concerne les 
procédures relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Objectif et démarche d’audit 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les 
comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond 
à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter 
d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L. 823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste pas à 
garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le commissaire 
aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-ci 
proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et 
recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou 
le contournement du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit appropriées en la 
circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations 
comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 
d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements 
ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 
circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas 
pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les opérations 
et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 

Rapport au comité d'audit 

Nous remettons un rapport au comité d'audit qui présente notamment l’étendue des travaux d’audit et le programme de travail 
mis en œuvre, ainsi que les conclusions découlant de nos travaux. Nous portons également à sa connaissance, le cas 
échéant, les faiblesses significatives du contrôle interne que nous avons identifiées pour ce qui concerne les procédures 
relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière. 
Parmi les éléments communiqués dans le rapport au comité d'audit figurent les risques d’anomalies significatives, que nous 
jugeons avoir été les plus importants pour l’audit des comptes annuels de l’exercice et qui constituent de ce fait les points clés 
de l’audit, qu’il nous appartient de décrire dans le présent rapport. 
Nous fournissons également au comité d'audit la déclaration prévue par l’article 6 du règlement (UE) n° 537-2014 confirmant 
notre indépendance, au sens des règles applicables en France telles qu’elles sont fixées notamment par les articles L. 822-10 
à L. 822-14 du Code de commerce et dans le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. Le cas 
échéant, nous nous entretenons avec le comité d'audit des risques pesant sur notre indépendance et des mesures de 
sauvegarde 
 
 
 

Courbevoie et Neuilly-sur-Seine, le 7 mars 2018 
 

Les Commissaires aux Comptes 
 
 
 Mazars Deloitte & Associés 
 
  Mathieu  MOUGARD      Jean-François VIAT 
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RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES COMPTES CONSOLIDÉS 
 
Exercice clos le 31 décembre 2017 
 
A l’Assemblée Générale de la société Dassault Aviation, 
 
Opinion 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous avons effectué l’audit des comptes 
consolidés de la société Dassault Aviation relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2017, tels qu’ils sont joints au présent 
rapport. 
Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard du référentiel IFRS tel qu'adopté dans l'Union européenne, réguliers 
et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du 
patrimoine, à la fin de l'exercice, de l'ensemble constitué par les personnes et entités comprises dans la consolidation. 
L’opinion formulée ci-dessus est cohérente avec le contenu de notre rapport au comité d’audit. 
 
Fondement de l’appréciation 
 
Référentiel d’audit 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que les 
éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie "Responsabilités des 
Commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes consolidés" du présent rapport.  
 
Indépendance 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont applicables, sur la période 
du 1er janvier 2017 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par 
l’article 5, paragraphe 1, du règlement (UE) n°537/2014 ou par le code de déontologie de la profession de Commissaire aux 
comptes. 
 
Justification des appréciations - Points clés de l’audit 
En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du Code de commerce relatives à la justification de nos 
appréciations, nous portons à votre connaissance les points clés de l'audit relatifs aux risques d'anomalies significatives qui, 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importants pour l’audit des comptes consolidés de l’exercice, ainsi que les 
réponses que nous avons apportées face à ces risques. 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes consolidés pris dans leur ensemble et de la 
formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes consolidés pris 
isolément. 
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Risque identifié Notre réponse 
Évaluation des provisions pour garantie 
 
(note C9-1 et élément 11.2 de l’annexe aux comptes 
consolidés) 
Dassault Aviation assortit ses livraisons d’aéronefs de 
garanties contre les défauts matériels ou logiciels et est 
soumis à l’obligation de remédier aux non-conformités 
réglementaires identifiées après la livraison des matériels 
qui s’imposeraient. Ces garanties constituent donc pour le 
Groupe un engagement dont il convient de provisionner les 
coûts attendus dès la livraison de l’avion. 
L’estimation des provisions est fondée d’une part, sur les 
données et coûts observés par modèle d’avion et type 
d’opérations prises en garantie, et d’autre part sur les coûts 
estimés, notamment par des devis de spécialistes, de 
traitement des dysfonctionnements et non-conformités 
réglementaires. Compte tenu de la flotte en service et de la 
diversité des coûts potentiellement à encourir, les provisions 
pour garantie font l’objet de modèles complexes impliquant 
le jugement de plusieurs Directions Opérationnelles. 
L’évaluation de ces engagements par la Direction a conduit 
Dassault Aviation à comptabiliser des provisions pour 
garanties à hauteur de 634 millions d’euros au 31 décembre 
2017. 
L’évaluation de ces provisions constitue un point clé de 
l’audit en raison :  

 du niveau de jugement requis pour leur 
détermination, 

 de la complexité de leur évaluation, 

 de leur montant, 

 et, par conséquent, du caractère potentiellement 
significatif de leur incidence sur le résultat et les 
capitaux propres consolidés si leurs estimations 
devaient varier. 
 

Suivi des contrats Défense 
 
(notes C13-1, 11.1 et 14 de l’annexe aux comptes 
consolidés) 
Dassault Aviation, pour ce qui concerne les contrats 
Défense, exerce son activité au travers de contrats pour 
lesquels le chiffre d’affaires et la marge sont comptabilisés 
soit :  

 à l’achèvement lors du transfert à l’acquéreur des 
principaux risques et avantages pour les ventes 
de biens et pour certaines prestations de 
développement soit; 

 à l’avancement selon les étapes convenues au 
contrat pour les autres contrats de services ; 

Les résultats sur contrats, ainsi que les éventuelles 
provisions pour perte à terminaison à la date de clôture, 
dépendent : 

 de la capacité de l’entité à mesurer les coûts 
encourus sur un contrat et,  

 à estimer de manière fiable les coûts restant à 
engager jusqu’à la fin du contrat. 

La Direction du Groupe considère que le processus de suivi 
des programmes assuré par des effectifs expérimentés au 
sein des Directions de Programmes, et de la Direction 
Financière au travers du contrôle de gestion, est 
suffisamment robuste pour réaliser des estimations fiables 
du résultat à terminaison des contrats compte tenu des 
éléments connus à la clôture des comptes. 
Pour l’exercice 2017, le chiffre d’affaires Défense reconnu 
par le Groupe s’élevait à 1 878 millions d’euros. 
Le suivi des contrats Défense est un point clé de l’audit en 
raison : 

 du niveau d’estimations requis pour la 
détermination des résultats à terminaison des 
contrats, 

 et de leur montant. 
 

 
 

 
 
 
A partir de discussions avec les Directions Opérationnelles 
concernées, nous avons pris connaissance des processus 
de recensement des risques à garantir ainsi que des 
procédures mises en place pour déterminer les coûts et les 
autres données servant de base à l’évaluation des 
provisions pour garantie. Nous avons également testé le 
fonctionnement des contrôles clés que nous avons estimés 
pertinents pour notre audit. 
En outre, nos travaux ont consisté plus particulièrement à : 

 apprécier la pertinence de la méthodologie de 
provisionnement retenue par la Direction du Groupe et 
les jugements exercés par celle-ci, 

 apprécier, notamment par entretiens avec les 
Directions Opérationnelles concernées, le caractère 
raisonnable des hypothèses utilisées pour la 
détermination des provisions pour garantie,  

 tester par sondage les données et coûts observés 
retenus pour l’évaluation des provisions ainsi que les 
calculs effectués. 

Nous avons par ailleurs apprécié le caractère approprié des 
informations données dans la note C9-1 et l’élément 11.2 de 
l’annexe aux comptes consolidés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A partir de discussions avec les Directions Opérationnelles 
concernées, nous avons pris connaissance des processus 
de recensement des coûts et d’évaluation des marges à 
terminaison. Nous avons également testé le fonctionnement 
des contrôles clés que nous avons estimés pertinents pour 
notre audit. 
Dans le cadre de notre audit, nos travaux ont notamment 
consisté à : 

 Tester les contrôles relatifs aux prévisions de 
chiffre d’affaires et de coûts sur les contrats ;  

 Corroborer le degré d’avancement retenu pour la 
comptabilisation du chiffre d’affaires en examinant 
notamment la documentation technique et 
contractuelle disponible ; 

 Sélectionner par sondage des contrats, pour 
lesquels, nous avons rencontré les responsables 
de suivi des programmes ; 

 Apprécier le caractère raisonnable des estimations 
de coûts futurs ; 

 Rapprocher les données comptables avec leur 
suivi analytique opérationnel ; 

 Vérifier la correcte allocation analytique des 
coûts ; 

 Pour une sélection de contrats dont le niveau de 
marge estimée a connu une évolution de marge 
particulière par rapport aux estimations 
antérieures, nous avons recherché à expliquer 
l’origine des évolutions constatées dans le but de 
corroborer ces évolutions avec des justifications 
techniques et opérationnelles sur la base de notre 
expérience et d’entretiens avec la direction ; 

Nous avons par ailleurs apprécié le caractère approprié des 
informations données dans les notes C13-1, 11 et 14 de 
l’annexe aux comptes consolidés. 
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Évaluation des provisions résultant de l’arrêt du 
programme Falcon 5X 
 
(Éléments 6 et 25 de l’annexe aux comptes consolidés) 
Le 13 décembre 2017, Dassault Aviation a engagé le 
processus de résiliation du contrat avec Safran pour la 
fourniture du moteur Silvercrest conduisant à l’arrêt du 
programme Falcon 5X. 
La Direction du Groupe, en lien avec les Directions 
Financière, Programmes, Industrielles, Achats et Juridique a 
procédé à l’évaluation des impacts découlant de l’arrêt de ce 
programme sur les actifs et passifs de Dassault Aviation en 
date de clôture. 
En conséquence, le Groupe a : 

 déprécié une partie des actifs liés au programme, 
principalement des stocks et en-cours de 
production, 

 comptabilisé des provisions couvrant des risques 
associés à l’arrêt du Programme, 
 

étant précisé que le Groupe a engagé des négociations avec 
Safran pour obtenir une indemnisation de son préjudice 
comme précisé dans l’élément 25 Actifs et passifs éventuels. 
L’évaluation des impacts de l’arrêt du programme Falcon 5X 
constitue un point clé de notre audit en raison de :  

 la diversité de ces impacts ayant sensiblement 
affecté plusieurs postes du bilan et du compte de 
résultat ;  

 la complexité de l’évaluation en date de clôture 
des actifs liés au programme et de l’importance du 
jugement exercé par la Direction à cet égard, 
notamment quant au caractère réutilisable des 
stocks et encours de production, et aux risques 
associés. 

 
 
 
Au gré d’entretiens avec les Directions concernées, nous 
avons pris connaissance des dispositions du contrat, du 
processus de recensement des risques et implications liés à 
l’arrêt du programme Falcon 5X. 
Pour les risques identifiés et les impacts financiers liés, nos 
travaux ont consisté plus particulièrement à : 

 apprécier la pertinence de l’approche retenue par les 
Directions du Groupe et les jugements exercés par 
celles-ci, en procédant notamment à un examen 
critique (i) des analyses menées et hypothèses 
retenues par les Directions métiers pour déterminer 
les éléments de stocks et en-cours du programme 
F5X réutilisables par Dassault Aviation, sur la base de 
la documentation technique disponible et (ii) du 
processus de recensement des engagements pris 
auprès des fournisseurs et sous-traitants ; 

 examiner les protocoles d’accord et communications 
échangées avec les fournisseurs et sous-traitants ;  

 rapprocher les données utilisées pour les estimations 
de dépréciation des stocks et en-cours, avec les 
données comptables extraites des systèmes de 
gestion et de suivi analytique opérationnel et vérifier, 
par sondage, les calculs effectués conformément aux 
analyses menées et hypothèses retenues par les 
Directions métiers. 

 

 

Vérification des informations relatives au groupe données dans le rapport de gestion 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France, à la vérification 
spécifique prévue par la loi des informations relatives au Groupe, données dans le rapport de gestion du Conseil 
d’administration.  

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes consolidés. 

Informations résultant d'autres obligations légales et réglementaires 

Désignation des Commissaires aux comptes 

Nous avons été nommés Commissaires aux comptes de la société Dassault Aviation par l’Assemblée générale du 25 avril 
2002 pour le cabinet Deloitte & Associés et du 19 juin 1990 pour le cabinet Mazars. 

Au 31 décembre 2017, le cabinet Deloitte & Associés était dans la 16ème année de sa mission sans interruption et le cabinet 
Mazars dans la 28ème année. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux comptes 
consolidés 

Il appartient à la direction d’établir des comptes consolidés présentant une image fidèle conformément au référentiel IFRS tel 
qu'adopté dans l'Union européenne ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 
l'établissement de comptes consolidés ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes consolidés, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société à poursuivre son 
exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 
d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de 
cesser son activité. 

Il incombe au comité d’audit de suivre le processus d’élaboration de l’information financière et de suivre l'efficacité des 
systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que le cas échéant de l'audit interne, en ce qui concerne les 
procédures relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable et financière. 

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Conseil d’administration. 

Responsabilités des Commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes consolidés 

Objectif et démarche d'audit 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes consolidés. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les 
comptes consolidés pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable 
correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles 
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puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 
prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L. 823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste pas à 
garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le Commissaire 
aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes consolidés comportent des anomalies significatives, que celles-ci 
proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et 
recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 
d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant 
d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit appropriées en 
la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations 
comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes consolidés ; 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 
d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois 
rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il 
conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes consolidés au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 
fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes consolidés et évalue si les comptes consolidés reflètent les 
opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle ; 

 concernant l’information financière des personnes ou entités comprises dans le périmètre de consolidation, il 
collecte des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour exprimer une opinion sur les comptes consolidés. Il 
est responsable de la direction, de la supervision et de la réalisation de l’audit des comptes consolidés ainsi que de 
l’opinion exprimée sur ces comptes.  

 

Rapport au comité d’audit 

Nous remettons un rapport au comité d’audit qui présente notamment l’étendue des travaux d'audit et le programme de travail 
mis en œuvre, ainsi que les conclusions découlant de nos travaux. Nous portons également à sa connaissance, le cas 
échéant, les faiblesses significatives du contrôle interne que nous avons identifiées pour ce qui concerne les procédures 
relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière. 

Parmi les éléments communiqués dans le rapport au Comité d’audit, figurent les risques d’anomalies significatives que nous 
jugeons avoir été les plus importants pour l’audit des comptes consolidés de l’exercice et qui constituent de ce fait les points 
clés de l’audit. Ces points sont décrits dans le présent rapport. 

Nous fournissons également au comité d’audit la déclaration prévue par l’article 6 du règlement (UE) n°537-2014 confirmant 
notre indépendance, au sens des règles applicables en France telles qu’elles sont fixées notamment par les articles L. 822-10 
à L. 822-14 du code de commerce et dans le code de déontologie de la profession de Commissaire aux comptes. Le cas 
échéant, nous nous entretenons avec le comité d'audit des risques pesant sur notre indépendance et des mesures de 
sauvegarde appliquées.  
 
 
 
 
 

Courbevoie et Neuilly-sur-Seine, le 7 mars 2018 
 

Les Commissaires aux Comptes  
 
 
 Mazars Deloitte & Associés 
 
   Mathieu  MOUGARD      Jean-François VIAT 
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